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COMMUNIQUE DE PRESSE 

La DIAIR et la communauté « Les entreprises s’engagent » renforcent leur partenariat en 
faveur des personnes réfugiées 

Paris, le 22 mai 2024 

 

Ce mercredi 22 mai 2024, la délégation interministérielle à l’accueil et à l’intégration des réfugiés 
(Diair) et la Communauté “Les Entreprises s’engagent” ont signé un partenariat afin d’accroître le 
nombre d’entreprises engagées en faveur des personnes réfugiées. 

Ce partenariat poursuit trois objectifs :  

1. Renforcement du plaidoyer commun : mobiliser les entreprises membres de la Communauté 
« Les Entreprises s’engagent » à travers des webinaires, des ateliers et divers événements 
nationaux, pour contribuer au changement de perception et promouvoir l’intégration 
professionnelles des personnes réfugiées ; 

2. Mobilisation et outillage des clubs départementaux : impliquer les clubs départementaux « Les 
entreprises s’engagent » pour sensibiliser des entreprises de tailles et secteurs différents dans tous 
les territoires et amplifier l’engagement en faveur des personnes réfugiées ; 

3. Soutien financier accru : accroître le soutien financier aux associations en envisageant la création 
d’un fond de soutien à des expérimentations en faveur du public réfugié.  
 

A travers ce partenariat, la Diair et la Communauté « Les entreprises s’engagent » entendent 
réaffirmer le rôle fondamental des entreprises dans l’intégration des personnes réfugiées en 
transformant les expérimentations en actions d’envergure nationale. 

 « Ce partenariat est né d’une conviction : que nous devons nous mobiliser collectivement pour donner 
à toutes les personnes éloignées de l’emploi, et notamment aux personnes réfugiées, une chance de 
s’intégrer par le travail », rappelait Alain Régnier le mercredi 22 mai dernier.  
 
Cette convention « marque une nouvelle étape du partenariat et doit nous permettre d’accélérer sur 
les différents volets des coopérations déjà engagées » a souligné Sylvain Reymond, directeur général 
de la Communauté Les entreprises s’engagent. 
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